
Faut-il être chasseur pour faire du ball-trap ? VOTRE
QUESTION

Bien avant l'ouverture de la chasse
en plaine, dimanche prochain, la
saison des ball-traps bat son plein
dans toute la région. Mais cet
exercice d'adresse qui consiste à
abattre au fusil des plateaux d'argile
projetés en l'air n'a pas seulement
valeur d'entraînement pour les
chasseurs, quelques jours avant
l'ouverture. « Cela n'a même rien à
voir, précise Yves Gengel, président
de la société de chasse de
Ressons-sur-Matz, dans l'Oise, qui
organisait ce week-end son
traditionnel ball-trap. La plupart des
chasseurs viennent avant tout
partager un bon moment, d'autres

pour le plaisir de la compétition. »
Car contrairement aux idées reçues,
le ball-trap n'est pas seulement une
tradition populaire mais avant tout
un sport. Il n'est d'ailleurs pas
nécessaire d'avoir son permis de
chasse pour participer à un ball-trap,
même si la pratique régulière des
armes à feux est requise. « J'ai failli
prendre mon permis de chasse car
j'aime le tir, confie ce jeune
participant rencontré samedi à
Ressons-sur-Matz. Mais marcher
toute la journée sans être sûr de
tirer, ce n'est pas mon truc. » Le
jeune homme préfère donc s'adonner
à son sport favori tout comme des

milliers de Français affiliés à la
Fédération française de ball-trap. Et
pour ceux qui en douteraient encore,
le ball-trap est même une discipline
olympique ! Certes, pas forcément la
plus populaire puisqu'un site internet
(Topito.fr) a classé le ball-trap à la
première place du « Top 10 des
sports qu'on ne regarderait jamais si
les JO n'existaient pas ». Et pan !
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